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Amendement 
 
 
 
 

A l’allocation G3 « Relations internationales », diminuer de 
3.000 euros et fixer, par conséquent, le montant 2018 à 
27.000 euros. 
 
Créer une rubrique S « Inclusion de la personne 
handicapée » dotée d’un montant de 3.000 euros. 
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